
 

 

 

  SOCIETE DE TIR DES PAYS DE RIEZ ET DE VIE 

78 Chemin des Vallées 

85270 SAINT HILAIRE DE RIEZ 
 

Association loi 1901 affiliée à la Fédération Française de Tir N°05 85 002 

Agrément Jeunesse et Sports N°S/8885376 

 

St Hilaire de Riez, le 1 septembre 2011, 

Chers Amis Tireurs, 

La Société des Pays de Riez et de Vie a le plaisir de vous inviter au challenge 
«SERGE LACROIX »  qu’elle organise les : 

 

01 et 02 octobre 2011 
 
en son Stand des Vallées à ST HILAIRE DE RIEZ. 
 

Les tirs débuteront le samedi 1 octobre 2011, de 9H  à 18 heures,  
et  le dimanche 2 octobre de 9H à 15H, début du der nier tir.  

 

Le challenge est ouvert à toutes les disciplines 10m (carabine, pistolet précision, 
pistolet vitesse, pistolet standard, arbalète match, arbalète field,)  

 

Toutes les catégories du Poussin au Senior3 sont acceptées. 

 

La compétition se déroulera suivant les règles FFTir. 

 

ENGAGEMENTS 
 

 Dames, Seniors   8 euros  (2
ème

 engag. 5 euros) 

 Cadets, Juniors   6 euros  (2
ème

 engag. 3 euros) 

 Ecole de tir    4 euros 



RECOMPENSES  INDIVIDUELLES 
 

Pour chaque catégorie 

   1er  :  1 médaille d’or 
   2ème  : 1 médaille d’argent 
   3ème : 1 médaille de bronze 

 

RECOMPENSE CHALLENGE 

1 coupe Pistolet par addition des points réalisés sur les 3 meilleurs tireurs de chaque club – sur 

classement 6 coups – féminines et cadets possible. 

1 coupe Carabine  par addition des points réalisés sur les 3 meilleurs tireurs de chaque club – sur 

classement 6 coups – féminines et cadets possible. 

1 coupe pour le club le plus éloigné                                

1 coupe pour le club ayant le plus de participants 

Remise des récompenses le dimanche 2 octobre à partir de 17H 

suivi du verre de l’amitié. 

 

POSSIBILITE DE RESTAURATION SUR PLACE 

Dégustation d’huitres, sandwichs, repas.  

Les repas seront servis uniquement sur inscription, date limite de réservation le 26 septembre 

2010 au 06 88 04 14 01 ou par mail : didier.princet@laposte.net 

Prix du repas 13 euros 

Les chèques sont à libellés à l’ordre de la : S.T.P.R.V. 

Nous serons très heureux de vous accueillir dans notre Stand des Vallées, situé 
dans un cadre fort agréable. 

  
           Nous vous remercions du bon accueil que vous réserverez à notre invitation et 
de votre participation. 
 

En l’attente du plaisir de vous revoir chez nous, recevez, Chers Amis Tireurs, 
l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 

         Le président 
         Didier PRINCET 

 


